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MODULE DE FORMATION                                                         REF : MAC APS V2 (01/2024) 
 

MAC APS 
OBJECTIFS 
 
Maintenir et actualiser ses compétences nécessaires au renouvellement de sa carte professionnelle permettant d’exercer en qualité d'agent de 

prévention et de sécurité. 

 

PUBLIC CONCERNÉ 

◼ Tout agent de sécurité détenant une carte professionnelle en cours de validité  

PRÉ REQUIS 

 
◼ Etre titulaire de la carte professionnelle (copie à fournir) 

◼ Pour le module de 27 H, justificatif de la carte SST en cours de validation 

CONTENU 

Cadre juridique d’intervention de l’agent de sécurité 

Compétences opérationnelles générales de gestion des conflits et d’inspection visuelle et filtrage 

Compétences opérationnelles spécifiques : prévention des risques terroristes 

Les valeurs de la république 

ENCADREMENT DE L’ACTION DE FORMATION 

Formateur qualifié et compétent avec une expérience professionnelle  

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

◼ Cours théoriques et pratiques avec appui audiovisuel,  

◼ Mises en situations. 

 

DURÉE DE FORMATION :27 Heures  

NOMBRE DE STAGIAIRES 

◼ 12 stagiaires maximum. 

MOYENS D’EVALUATION, MISE EN ŒUVRE ET SUIVI 

◼ Validation sous forme de QCU  

◼ Feuille d’émargement à la demi-journée 

◼ Attestation de fin de formation 

ACCESSIBILITE 

Pour les personnes en situation de handicap veuillez nous contacter 

DELAI D’ENTREE EN FORMATION : 20 jours  

  Modalités d’accès et tarif : Nous contacter 

SANCTION DE LA FORMATION : Attestation CNAPS 


